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ARRETE N°2011 026-0002

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION
DE L'ENVIRONNEMENT

SAS VALRIIONA
sur les communes de Tain l'Hermitage et Mercurol

Le Préfet
du département de la Drôme

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'environnement et notamment son titre ler du livre V ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu la demande présentée le28 juillet 2009, dans mes services par la SAS VALRHONA dont
le siège est situé, 14 avenue du Président Roosevelt, 13P 40 à Tain l'Hermitage (26602),
en vue d'obtenir l'autorisation de procéder à l'extension de son site n° 2 sur la commune
de Tain l'Hermitage, ZA des lots et sur la commune de Mercurol ;

Vu la demande complétée le 17 septembre 2009 par le pétitionnaire ;

Vu le dossier accompagné d'une étude d'impact, présenté à l'appui de la demande
d'autorisation ;

Vu l'arrêté préfectoral n°09-5561 du 03 décembre 2009 ordonnant l'organisation d'une
enquête publique pour une durée d'un mois sur le territoire de la commune de Tain
l' Hermitage et de Mercurol ;
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Vu l'avis du 24 septembre 2009 de l'inspection des installations classées de la Direction de
l'environnement et de l'aménagement et du logement de Rhône-Alpes sur la recevabilité
du dossier ;

Vu la décision du 28 octobre 2009 du Président du Tribunal Aministratif de Grenoble
désignant un commissaire enquêteur ;

Vu l'avis du 12 novembre 2009 de l'autorité environnementale, joint au dossier d'enquête,
portant sur la qualité de l'étude d'impact, sur la pertinence des mesures proposées et sur la
façon dont l'environnement a été pris en compte ;

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis public, réalisé dans les communes
de Tain l'Hermitage, Mercurol, Larnage et Tournon ;

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 18 mars 2010 ;

Vu les avis exprimés par les services et organismes consultés ;

Vu le rapport et les propositions en date du 05 novembre 2010 de l'inspection des
installations classées ;

Vu l'avis du 18 novembre 2010 du CODERST au cours duquel l'exploitant a pu être entendu ;

Vu le projet d'arrêté porte le 13 décembre 2010 à la connaissance de l'exploitant ;

Considérant qu'en application des dispostions de l'article L512-1 du code de l'environnement,
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus
par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

ARRETE

Portée de l'autorisation et conditions générales
Bénéficiaire et portée de l'autorisation
Exploitant titulaire de l'autorisation

La société SAS VALRHONA dont le siège social est situé 14, avenue du Président Roosevelt à
26600 Tain l'Hermitage est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent
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arrêté, à exploiter sur le territoire des communes de Tain l'Hermitage et Mercurol, ZA des Lots, les
installations détaillées dans les articles suivants.

Nature des installations
Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installation classées

Nature des activités Volume
autorisé

Rubrique Régime

Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine
végétale. La quantité de produits entrant étant supérieure à 10 t/jour.

37,2 t/jour 2220-1 A

installations de réfrigération et compression utilisant des fluides non
:oxiques. La puissance absorbée étant supérieure à 500 kW

1341 kW 2920-2.a A

Entrepôts frigorifiques. Le volume susceptible d'être stocké étant
supérieur ou égal à 5000 m 3 mais inférieur à 50000 rn3.

- 
m

330 080 nr 1511 DC

installations de réfrigération ou compression utilisant des fluides
:oxiques. La puissance absorbée étant supérieure à 20 kW mais
inférieure ou égale à 300 kW.

186 kW 2920-1.a DC

Réception, stockage, traitement, transformation,.. du lait ou des
:Iroduits issus du lait. La capacité journalière de traitement exprimée
m équivalent lait, étant supérieure à 70001/jour mais inférieure à 70
)001/jour.

13 000 1/jour 2230 D

Installation de combustion 2,115 MW 2910.A.2 DC

Atelier de charge d'accumulateurs. La puissance maximale de
gourant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 50
CW

114 kW 2925 L)

Emploi ou stockage d'ammoniac en quantité inférieure à 150 kg 38 kg 1 136.B NC

A (Autorisation) ou DC(Déclaration soumis au contrôle prévu par l'article L512-11 du code de
l'environnement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des
installations ou les capacités maximales autorisées.

Situation (le l'établissement
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles Lieux-dits
Tain l'Hermitage 1182 en section C ZA des Lots

Mercurol 132; 354 ; 356 ; 381 ; 431 en zone
ZN et 466 en zone ZM

Parc d'activités des Fleurons
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Les installations citées à l'article 1.2.2 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de
situation de l'établissement annexé au présent arrêté.

Conformité au dossier de demande d'autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

Durée de l'autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force
majeure.

Modifications et cessation d'activité
Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

Mise à jour des études D'IMPACT et de dangers

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle
que prévue à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par
1 ' exploitant.

Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

Changement d'exploitant

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

Cessation d'activité

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif; l'exploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site.

Ces mesures comportent notamment :
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- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.

Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative de Grenoble :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage des dits actes, Toutefois si la
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de la
décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après
cette mise en service.

Arrêtés, circulaires, instructions applicables

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

15/01/0 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines
8 installations classées

31/01/0 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations
8 classées soumises à autorisation
29/09/0 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la
5 probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité (les effets et de la gravité des

conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations
classées soumises à autorisation

29/07/0 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
5 dangereux
20/04/0 Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la
5 pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

20/04/0 Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au
5 programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines

substances dangereuses



30/06/0 Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des
5 milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;
05/08/0 Arrêté relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à
2 autorisation sous la rubrique 1510
15/04/1 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts frigorifiques
0 relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 1511
02/02/9 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
8 qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de

l'environnement soumises à autorisation
23/01/9 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis clans l'environnement
7 par les installations classées pour la protection de l'environnement

Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

Gestion de l'établissement
Exploitation des installations

Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien
et l'exploitation des installations pour :

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction
des quantités rejetées ;
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques
ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique,
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation
des sites et des monuments.

Consignes d'exploitation

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

installations comportant
normale, en périodes de
à permettre en toutes

établies, tenues à jour et
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- l'interdiction de fumer ;

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ;

- l'obligation du " permis d'intervention " ou du " permis de feu " évoqués au point précédent ;

- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;

- les procédures d'an•êt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation,
climatisation,

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ;

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses;

- les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des

services d'incendie et de secours ;

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

Réserves de produits ou matières consommables
Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

Intégration clans le paysage
Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Danger ou nuisances non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent an-êté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

Incidents ou accidents
Déclaration et rapport
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L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à'
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement,

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5
années au minimum.

- Prévention de la pollution atmosphérique
Conception des installations

Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment
par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction
des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement
leur fonction.

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de
manière

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.
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Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant
ou en arrêtant les installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles
à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien,
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés
sont identifiés en qualité et quantité.

Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages
contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des
véhicules doivent être prévues en cas de besoin,
les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Émissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et
d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).

Conditions de rejet

Dispositions générales
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Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de
leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches...).

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets.
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment
dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent
pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est
continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

Conduits et installations raccordées

N° de
conduit

Installations
raccordées

Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques

1 ; 2 2Chaudiéres 2,12 MW Gaz naturel

3 ;4 ;5 6
Torréfacteurs

1,44 MW Gaz naturel Raccordement des
extractions des boules par
couple (3 extractions pour
6 torréfacteurs)

Conditions générales de rejet

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la
vapeur d'eau (gaz secs).

Valeurs limites des rejets atmosphériques des chaudières

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés :
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- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals)
après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ;

- vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale doit être au moins égale à 5m/s ;
- à une teneur en 0 2 précisée dans le tableau ci-dessous.

Concentrations
instantanées en mg/Nm3

Conduits n°1 ;2

Concentration en 0 2 de
référence

3%

Poussières
S02 35mg/Nm3
NOx en équivalent NO2 150 mg/Nm3

Valeurs limites des rejets atmosphériques des torréfacteurs

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés :

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals)
après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ;

- la vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale doit être au moins égale à 13
m/s ;
à une teneur en 0 2 précisée dans le tableau ci-dessous.

Concentrations
instantanées en mg/Nm3

Conduits n°3 ;4 ;5

Concentration en 0 2 de
référence

16 %

Poussières 100 ing/Nm3 si le flux horaire n'atteint pas 1 kWh
40 mg/Nm3 si le flux horaire dépasse 1 kg/h

COVNM 110 mg/Nm3 si le flux horaire dépasse 2 kg/h (valeur limite exprimée en carbone
total)

Contrôle des rejets atmosphériques

Chaudières  : L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agrée, une
mesure du débit rejeté, des teneurs en oxygène et des oxydes d'azote dans les gaz rejetés à
l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. A défaut de méthode spécifique normalisée
et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonage
isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées.

Torréfacteurs  : Dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, une
campagne de mesures des rejets atmosphériques des torréfacteurs sera réalisée par un organisme
agrée ; les méthodes utilisées sont les méthodes de référence indiquées à l'annexe I de l'AM du 2
février 1998 ; les paramètres analysées sont les poussières, les composés organiques volatils (avec
recherche des familles de composés visés au paragraphe 7 de l'article 27 de l'AM du 2 février 1998),
les hydrocarbures aromatiques polycycliques.
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Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques

Prélèvements et consommations d'eau

Origine des approvisionnements en eau

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes :

- forage: 30 m3/h (eau utilisée pour l'alimentation de la pompe à chaleur à récupération d'énergie)

Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement

Réseau d'alimentation en eau potable

L'eau du réseau public est utilisée pour les installations sanitaires et les opérations de lavage et
d'entretien courant.

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de discomiexion ou tout autre équipement présentant
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter
des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique.

Prélèvement d'eau en nappe par forage

Critères d'implantation et protection de l'ouvrage

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m
d'une source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle
recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage...).

Réalisation et équipement de l'ouvrage

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage,
jusqu'au niveau du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm
d'épaisseur, sur une hauteur de 10 in minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau
de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés pour
colmater les fissures du sol sans que le pré-tubage ne gêne cette action et devra être réalisée de
façon homogène sur toute la hauteur.

Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire,
d'au moins 125 min de diamètre extérieur et (le 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépines
en usine.

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité
garantie par la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m2
minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 in de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers
l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni
d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'au moins 0,50 in au-dessus du terrain naturel.

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les
accumulations d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage.
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La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de
raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de
pied interdisant tout retour de fluide vers le forage.

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera
installé.

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les
volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque
année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle.

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépine permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des
niveaux.

Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.

"fout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence
de transfert de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine
contenues dans les formations aquifères.

> Abandon provisoire :

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe).
La protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés.

D Abandon définitif :

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de
sables propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon (le sobranite jusqu'à — 5 m et le reste
sera cimenté (de —5 ni jusqu'au sol).

Collecte des effluents liquides
Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou
non conforme à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
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les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)

les secteurs collectés et les réseaux associés

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de

toute nature (interne ou au milieu).

Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles
d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de
l'établissement sont aériennes.

Protection des réseaux internes à l'établissement

es effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou
e dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres
[fluents.

Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise
en fonctionnement sont définis par consigne.

Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu

Identification des effluents

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants :

- les eaux pluviales
- les eaux industrielles
- les eaux sanitaires

Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.
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La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen (le respecter les
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de
traitement.

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux permettent
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues,
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face
aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris
à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de pré-traitement est susceptible de
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les
fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du pré-traitement
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de pre-
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale
et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

CONCEPTION, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

Conception
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application
de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant
au Préfet.
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Aménagement

Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts :

de matières flottantes,
de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver
le bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

Température < 30°c

pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 si il y a neutralisation alcaline)
Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/I

Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires AVANT REJET DANS une station d'épuration
collective

Rejets dans une station d'épuration collective
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies.

Débit :
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journalier moyen : 60 m3 journalier maximum : 80 m3 pointe : 20 m3/heure annuel
maximum : 21900 m3

DCO : flux journalier maxi : 65 kg/jour concentration maximale : 1083 mg/1

DBO5 : flux journalier maxi : 25 kg/jour concentration maximale : 417 mg/1

MES : flux journalier maxi : 30 kg/jour  concentration maxi : 500 mg/1

MEH (matières extractibles à l'hexane) flux journalier maxi : 12 kg/jour concentration maxi : 200
mg/1

L'établissement pourra dépasser ponctuellement les concentrations maximum indiquées ci-dessus
conformément aux exigences indiquées dans la convention de rejet. L'exploitant devra fournir tous
les éléments d'appréciation auprès de l'inspection des installations classées.

Azote global : 150 mg/1

Phosphore total : 50 mg/1

Autres substances :
Plomb et composés : 0,5 mg/1 si le rejet dépasse 5 g/jour
Cuivre et composés : 0,5 mg/1 si le rejet dépasse 5 g/jour
Chrome et composés : 0,5 mg/1 si le rejets dépasse 5 g/jour
Nickel et composés : 0,1 mg/1 si le rejet dépasse 5 g/jour
Zinc et composés : 1,5 mg/l si le rejet dépasse 20 g/jour
Hydrocarbures totaux : 10 mg/1 si le rejet dépasse 100 g/jour
Mercure : 0,01 mg/1
Cadmium : 0,015 mg/1
Sélénium : 0,1 mg/1
Arsenic : 0,05 mg/l

Eaux pluviales susceptibles d'être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles
pourront être évacuées soit vers le réseau d'eau pluvial public soit dans le sous sol (bassin
d'infiltration) dans les limites autorisées par le présent arrêté.

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.

Valeurs limites (l'émission des eaux exclusivement pluviales

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies :

Réseau d'eau pluvial public  :

Débit : 120 lis

Hydrocarbures totaux : 5 mg/1
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Bassin d'infiltration  :

Hydrocarbures totaux : 5 mWI

Gestion des eaux pluviales

Le calcul des volumes de rétention des eaux pluviales sur la zone a été défini par la Communauté de
Communes du Pays de l'Hermitage selon les critères suivants:

- temps de pluie: 3 h
- hauteur de pluie: 130 mm

Le site est équipé de deux bassins étanches (300 m 3 pour la partie existante et 1810 m 3 pour l'extension)
et un bassin d'infiltration de 2100 in3.

Deux séparateurs d'hydrocarbures sont en place, un en amont du bassin de 1810 in 3 et un en aval du
bassin de 300 m 3 .Chaque bassin étanche comporte en sortie une vanne de barrage. Un conduit relie
les deux bassins étanches. Le bassin de 1810 m 3 est relié au bassin d'infiltration. Afin de réguler le
débit (120 Us) vers le réseau pluvial public, le rejet de la totalité des eaux pluviales de VALRHONA
se situe en sortie du bassin de 300 m 3 et est équipé d'un régulateur de débit.

Les caractéristiques du bassin d'infiltration permettant son bon fonctionnement pour un niveau haut
de nappe et la pluie de référence seront évaluées dans une étude hydraulique qui devra être
transmise à monsieur le préfet un mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Le
bassin d'infiltration sera réalisé conformément aux conclusions de cette étude.

Recherche des substances dangereuses

Article 4.4.1 Objet

Les modalités du présent article vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de substances
dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces
substances.

En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture
d'études technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression
de certaines substances dangereuses dans l'eau.

Article 4.4.2 Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses

4.4.2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté.

4.4.2.2 Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice " Eaux Résiduaires ", pour chaque
substance à analyser.
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4.4.2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le
laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de
s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté :

1 Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la
matrice " eaux résiduaires " comprenant a minima :

a Numéro d'accréditation

b Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées

2 Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les
rejets industriels ;

3 Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent
arrêté.

4 Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 3 du présent arrêté.

4.4.2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-
ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à
l'article 4.4.3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit.

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 (le l'annexe 5 et préciser les
modalités de traçabilité de ces opérations.

4,4,2,5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées par l'article 9.2.2 sur des substances
visées aux articles 4.4.3 et 4.4.4 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées
aux articles 4.4.3 et 4.4.4 sous réserve du respect des conditions suivantes :

- la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 est respectée

- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en
application du présent arrêté répondent aux exigences de l'annexe 5, notamment sur les limites de
quantification.

Article 4.4.3 Mise en oeuvre de la surveillance initiale

4.4.3.1 Première phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale

L'exploitant met en oeuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le
programme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les
conditions suivantes :

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté

- périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois
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- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation

L'exploitant pourra abandonner la recherche des substances ne figurant pas en gras sur les listes
sectorielles en rapport à l'activité du site, qui n'auront pas été détectées après 3 mesures consécutives
réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5.

4.4.3.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral un
rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre :

• Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent
arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune
des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et
moyenne relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et
moyen et les limites de quantification pour chaque mesure;

• l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ;

• dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des
éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de
débit ;

1. des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en
évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités
industrielles exercées et des produits utilisés;

e. des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la
surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 4.4.3.3.

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un
rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ;

1. le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur
origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable).

4.4.3.3 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance à l'issue de la
surveillance initiale

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentes dans le rejet des
eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième
condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux
respectés) :

- Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la
substance dans les rejets de l'établissement ;
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Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de
quantification LQ définie à l'annexe 2, et reprise dans le tableau de l'annexe 1 ;

3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (nonne de
qualité environnementale, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans
la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ;

ET 3.2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage
de fréquence quinquennale sèche QMNA5 et de la NQE ou NQEp conformément aux
explications de l'alinéa précédent).

Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE et
reprises dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définies par la circulaire
DE/DPPR 2007/23.

article 4.4.4 Mise en oeuvre de la surveillance pérenne

4.4.4.1 Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne

L'exploitant met en oeuvre sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral le
programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes :

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à
l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 4.4.5.3.2. et 4.4.5.3.3. du présent
arrêté ;

périodicité : 1 mesure par trimestre ;

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de
l'installation .

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par
écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme de
surveillance, au vu du rapport établi en application de l'article 4.4.5.3.2 du présent arrêté et
d'éléments complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau
à laquelle le rejet est associé.

D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux
définis à l'article 4.4.5.3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant.

4.4.4.2 Etude technico-économique

L'exploitant fournira au Préfet sous 18 mois à compter de la notification du présent arrêté
préfectoral une étude technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant
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s'échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances
figurant dans la surveillance prescrite à l'article 3 du présent arrêté :

1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive
2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance
2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) ;

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE :
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021;

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 2006/11/CE
du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans
le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021;

4. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 2006/11/CE
du 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais
pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de
réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit
conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi
s'appuyant notamment sur les éléments suivants :

- les résultats de la surveillance prescrite ;

- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ;

- un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production ...) pouvant
impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances
dangereuses ;

la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures
concernant la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances.
Les actions mises en oeuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu,
notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des
flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier
de réalisation.

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou de
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque
substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur
absolue en kg/an et en valeur relative en %).

4.4.4.3 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne
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L'exploitant doit fournir dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté
préfectoral, un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à
l'issue de la surveillance initiale et défini à l'article 4.4.3.2 du présent arrêté.

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à
poursuivre selon les dispositions de l'article 4.4.3.3. et en fonction des conclusions de l'étude
technico-économique visée au point 4.4.4.2., lorsqu'une telle étude aura été réalisée.

4.4.4.4 Actualisation du programme de surveillance pérenne

L'exploitant poursuit sous 48 mois (4 ans) le programme de surveillance au point de rejet des
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes :

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté,
dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles
4.4.4.3. et 4.4.3.3. du présent arrêté ;

- périodicité : 1 mesure par trimestre ;

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation .

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles
d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de
l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles
substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article 4.4.3.3. Il en
informera l'inspection des installations classées.

Article 4.4.5 Rapportage de l'état d'avancement de la surveillance des rejets

4.4.5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 4.4.3.1, 4.4.4.1 et 4.4.4.4
susvisés sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet
effet, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois
N+1.

Si ce site n'est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats
sur le site mis en place par l'IN ERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans les
mêmes conditions.

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est
tenu d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre
mensuellement par écrit avant le 5 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats des
mesures et analyses du mois N imposées aux articles 4.4.3.3 et 4.4.4.3.

4.4.5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes
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Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4.4.4 du présent arrêté
doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance
prévues à l'article 4.4.3 pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre
méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions
dans le sol pour les effluents produits par l'installation faisant l'objet d'un plan d'épandage.

Déchets
Principes de gestion

Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en
li miter la production.

Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non)
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables
ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-
40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses
textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de
l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article
R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à
leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-
137 à R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions
des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d'installations d'élimination).

Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention
d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.
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Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que les installations
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des
déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de l'environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R
541-64 et R 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la
disposition de l'inspection des installations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

Emballages industriels

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66
à R 543-72 et R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et
suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des
ménages (J.O. du 21 juillet 1994).

Prévention des nuisances sonores et des vibrations
Dispositions générales

Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis
dans l'environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l'Environnement,
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables.

Véhicules et engins
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Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement.

Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs
...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Niveaux acoustiques
Valeurs Limites d'émergence

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la
les zones à émergence réglementée période allant période allant de 22h à 7h, ainsi

(incluant le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et
jours fériés

que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
_ _ égal à 45 dB(A)

MB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Niveaux limites de bruit

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
Allant de 7h à 22h,

(sauf dimanches et jours fériés)
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
70 dB 60 dB

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1 dans les zones à
émergence réglementée.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne doit
pas excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des
périodes diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus.

- Mesure des émissions sonores

La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier
1997.

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée au moment de la mise en service de l'extension
puis périodiquement tous les trois ans ou à la demande de l'inspection des installations classées, lors
d'une plainte du voisinage.
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Cette mesure sera réalisée par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué aux
emplacements les plus judicieux ainsi qu'en limite de la propriété d'éventuels plaignants.

Les résultats de la campagne seront présentés à l'inspecteur des installations classées.

Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.

Prévention des risques technologiques
infrastructures et installations

Accès et circulation dans l'établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation
adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour
que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Bâtiments et locaux

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de
sinistre.

Installations électriques — mise à la terre

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues
conformément aux nomes en vigueur.

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an
par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son
rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des dangers

Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont
le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le
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voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...).
font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer :

l'interdiction de fumer ;

l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ;
l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ;
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des
écoulements d'égouts notamment) ;

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours.

Interdiction de feux

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait
l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite
à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Travaux d'entretien et de maintenance

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.

« permis d'intervention » ou « permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et
éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée.
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

28



Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise
extérieure.

Prévention des pollutions accidentelles

Organisation de l'établissement

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions
d'exploitation.

Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances
et préparations chimiques dangereuses.

Rétentions

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des
fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à
800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de
risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l'environnement.
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et
aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout
moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter
toute réaction parasite dangereuse.

Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des
dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

Stockage sur les lieux d'emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au
minimum technique permettant leur fonctionnement normal.

Transports - chargements — déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de
chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts,...).

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant
des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés)
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
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Élimination des substances ou préparations dangereuses

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée.

Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours
Définition générale des moyens

L'exploitant met en oeuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Établissements
Répertoriés. A ce titre l'exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d'Incendie et
de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement de ce plan.

Entretien (les moyens d'intervention

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces
matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de
l'inspection des installations classées.

Vérification périodique et maintenance des équipements

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et
de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes
coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.

Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

> l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui,
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées,
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en
sécurité de l'installation,

> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de
fluides),

â les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées
en cas d'épandage accidentel,
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> les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone (lu responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours,
> la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout

transfert de pollution vers le milieu récepteur.

Prescriptions particulières
Dispositions relatives aux équipements sous pression

L'exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions
de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments suivants pour chaque
équipement concerné:

le nom du constructeur ou du fabricant

le numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries)

le type: R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide,
GVAPHP pour générateur sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie

- l'année de fabrication

- la nature du fluide et groupe: 1 ou 2

- la pression de calcul ou pression maximale admissible

le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries

- les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique

- les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique

- l'existence d'un dossier descriptif 'état descriptif ou notice d'instructions)

- les dérogations ou aménagements éventuels

Cet état peut être tenu à jour sous une forme numérique; un exemplaire sous format papier est remis
à l'inspecteur des installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance des appareils à pression
à sa demande.

Dispositions relatives à la chaufferie
règles d'implantation

"Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation.
Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières
combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances
d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux
parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) :

- 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1 ère, 2ème,
Sème et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou
occupés par des tiers et des voies à grande circulation,
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- 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation
des appareils de combustion présents dans l'installation.

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines
ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité
(l'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant
aux règles d'implantation ci-dessus.

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen
équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries".

Comportement au feu des batiments

" Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance
au feu minimales suivantes :

• matériaux de classe MO (incombustibles),
• stabilité au feu de degré une heure,
• couverture incombustible.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de
l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion
sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de
faibles résistance...).

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu
suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour
lesquels les distances prévues ci-dessus peuvent être respectées :

• parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures,
• portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif

assurant leur fermeture automatique,
• porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins.

Accessibilité

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours.
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher
haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage,
de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des
installations.

Installations électriques

"Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail.
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Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à
fonctionner en atmosphère explosive.

Les matériels électriques doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif
aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant des risques
d'explosion.

Mise a la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature
explosive ou inflammable des produits.

Ventilation

"Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés
pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive.

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en
cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le
bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent."

Alimentation en combustible

"Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et
repérées par les couleurs normalisées.

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être
placé :

• dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,
• à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication (lu
sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera
assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite
d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et
un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal,
fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces
organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation.

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du
combustible.
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La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est
aussi réduit que possible.

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près
de celui-ci.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans
fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments."

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux
lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en
gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce
matériel.
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux
capteurs.
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil
doit être aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation."

contrôle de la combustion

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au
besoin l'installation.

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent
un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en
sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté
du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les
emplacements présentant des risques d'explosion.

Détection de gaz-détection incendie

"Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas
de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un
combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce
dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception
de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive,
de l'alimentation en très basse tension et (le l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre puisse
provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection
(l'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol.

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de
ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de
l'article 8.2.5. Des étalonnages sont régulièrement effectués.
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Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues au point 8.2.4.

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation."

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté
du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les
emplacements présentant des risques d'explosion.

aménagements particuliers

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par des
cheminées à une hauteur de 6 mètres au minimum, permettant une bonne dispersion des polluants.
La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche maximale doit être au moins égale à 5 m/s.

entretien et travaux

"L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et
de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service.

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A
l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite
intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures
écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en
dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations
classées.

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode
d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise
et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 juillet 1980."

conduite des installations

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il
vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne
alimentation en combustible des appareils de combustion.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est
admise :

pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté
ministériel du ler février 1993 (J.O. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine
permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier,

pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance
permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de
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fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de
l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site.

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité.
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors
de la période de fonctionnement de l'installation.

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne
peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après
intervention sur le site.

entretien des installations

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire,
afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces
opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas
échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration.

équipement des chaufferies

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de
réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution
atmosphérique.

livret de chaufferie

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant
des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie.

Prescriptions applicables aux entrepots couverts

On entend par :

Entrepôt couvert : installation, composée d'un ou plusieurs bâtiments pourvus a minima d'une
toiture, visée par la rubrique n° 1510.

Entrepôt frigorifique : entrepôt dans lequel les conditions de température sont réglées et maintenues
en fonction des produits, qu'ils soient réfrigérés (entrepôts à température positive) ou congelés ou
surgelés (entrepôts à température négative).

Cellule : partie d'un entrepôt compartimenté, objet des dispositions de l'article 8.3.5.

Hauteur : la hauteur d'un bâtiment d'entrepôt est la hauteur au faîtage, c'est-à-dire la hauteur au
point le plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture).

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs
entre cellules, destinées à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture.

Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1, gouttes
enflammées : ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la
classification des couvertures en matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie résultant
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d'un feu extérieur, du 30 juin 1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du code de la
construction et de l'habitation.

Matières dangereuses : substances ou préparations figurant dans l'arrêté du 20 avril 1994 modifié
(tels que toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l'eau, oxydantes ou
comburantes).

Implantation

La délivrance de l'autorisation d'exploiter est subordonnée à l'éloignement des parois extérieures de
l'entrepôt par rapport :

aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités ou occupés par des tiers et
aux zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et
aux voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de
l'entrepôt, d'une distance Zl correspondant aux effets le taux en cas d'incendie,
aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées
ouvertes au trafic de voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention
d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et aux voies routières à grande circulation
autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance Z2
correspondant aux effets significatifs en cas d'incendie.

Les distances d'éloignement Z1 et Z2 doivent a minima tenir compte des effets thermiques et des
effets toxiques des fumées en cas d'incendie.

Ces distances résultent de l'instruction de la demande d'autorisation et de l'examen de l'étude des
dangers.

À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à
l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté.

Accessibilité

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour
l'accueil des

secours et les modalités de leur accès à tous les lieux.

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie
et de secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de
l'entrepôt. Cette voie doit permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les
croisements de ces engins. En ce qui concerne la périphérie de l'existant (local fèves et bâtiment de
stockage de matières premières), la voie engin sera réalisée au plus tard avant le 31 décembre 2013.

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt
par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, des accès " voie échelle " doivent être prévus
pour chaque façade. Cette disposition est également applicable aux entrepôts de plusieurs niveaux
possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau
d'accès des secours.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans
occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les
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accès nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de
l'entrepôt.

Dispositions relatives au comportement au feu des entrepots

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs,
toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la
structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de
recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule
en feu.

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci
vérifie les conditions constructives minimales suivantes :

- les murs extérieurs sont construits en matériaux MO, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif
d'extinction automatique d'incendie ;

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l'isolant
thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS)
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. " Cette disposition n'est pas applicable si la structure porteuse est en
lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents par le comité d'étude et de
classification des matériaux et éléments de construction par rapport au risque incendie (CECMI).
Par ailleurs, la toiture et la couverture de toiture satisfont la classe BROOF (t3) ; "

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de
gouttes enflammées ;

- pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont coupe-feu de degré 2 heures et la
stabilité au feu de la structure d'une heure pour ceux dont le plancher du dernier niveau est situé à
plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m de
hauteur, la stabilité au feu de la structure est d'une heure, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif
d'extinction automatique d'incendie et qu'une étude spécifique d'ingénierie incendie conclut à une
cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de la structure vers l'extérieur de la première
cellule en feu et l'absence de ruine en chaîne, et une cinétique d'incendie compatible avec
l'évacuation des personnes et l'intervention des services de secours ;

- les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8
mètres du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois
coupe-feu de degré 1 heure et construits en matériaux MO. Ils doivent déboucher directement à l'air
libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-
portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré 1 heure ;

- les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2
heures ou situés dans un local distant d'au moins 1 0 mètres des cellules de stockage. Les portes
d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d'un ferme-porte ;

- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le
personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant
d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes
d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans être
contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. La mise en conformité des
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murs coupe feu entre les bureaux administratifs (y compris les bureaux algécos) devra être réalisée
avant le 31 décembre 2014.

Désemfumage

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1
600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des
écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au feu de
degré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment.
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz
de combustion, chaleur et produits imbrûlés.

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des
fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la
superficie de chaque canton de désenfumage.

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La
surface utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres
carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres
des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage.

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt
de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manoeuvre inverse par la ou les autres
commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment
ou de chacune des cellules de stockage.

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule
par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des
conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur.

Compartimentage et aménagement du stockage

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières
combustibles en feu lors d'un incendie.

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de
stockage à l'autre.

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes :

- les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être (les murs coupe-feu de degré minimum
2 heures ;

- les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines,
sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois
séparatifs ;

- les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de
galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé
pour ces murs ou parois séparatifs ;

- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies
d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur
de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par
des obstacles ;
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- pour les dépôts B et C, les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au
droit du franchissement. La toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une largeur
minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Alternativement aux bandes de
protection, une colonne sèche placée le long des parois séparatives peut assurer cette protection sous
réserve de justification ;

- si les murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces cellules
sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en
saillie de la façade clans la continuité de la paroi.

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de
matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre.

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système
d'extinction automatique d'incendie ou 6 000 mètres carrés en présence de système d'extinction
automatique d'incendie.

Le bâtiment de stockage de matières premières et emballages qui comporte une cellule supérieure à
3000 nddevra équipé d'une installation d'extinction automatique au plus tard le 31 décembre 2011.

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon
suivante:

1°) surface maximale des îlots au sol : 500 m2;

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;

3°) distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ;

4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture
ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale
nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe.

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne
s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 4°) est
applicable dans tous les cas.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol
intérieur, quel que soit le mode de stockage.

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres
sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois,
aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage.

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le
refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des
sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des
dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits
lorsque des matières dangereuses sont stockées.

Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être
collectées puis converger vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment. Les orifices
d'écoulement doivent être munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce
confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces
écoulements.
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Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé notamment au vu de l'étude de dangers en
fonction de la rapidité d'intervention et des moyens d'intervention ainsi que de la nature des
matières stockées, et mentionné dans l'arrêté préfectoral.

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés
d'obturateur de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance
localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont
définis par consigne.

1.ecensentent des potentiels de danger

8.3.6.1 Connaissance des produits - Étiquetage

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant
deconnaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier
les fiches de données de sécurité. Ces document sont tenus à disposition des services d'incendie et
de secours.

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de
danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges
dangereux.

8.3.6.2 État des stocks de produits

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits détenus, auquel est
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition des services d'incendie et de
secours.

8.3.6.3. Localisation des risques

L'exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en
oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir
des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés au L. 511-1 du code de
l'environnement.

Moyens de lutte contre l'incendie

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à
l'exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés.

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) publics ou privés dont un implanté
à 100 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. Ce réseau d'eau, public ou
privé, doit permettre de fournir en toutes circonstances le débit et la quantité d'eau d'extinction et
de refroidissement évalués dans l'étude de dangers. Le débit des appareils d'incendie est mentionné
dans l'arrêté préfectoral d'autorisation ;

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt (hors chambres froides à température négative), sur
les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux
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risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. Les extincteurs destinés à protéger les
chambres froides à température négative sont installés

à l'extérieur de celles-ci, sur les quais, près des accès. La dotation requise pour les quais n'est pas
cumulée avec celle des chambres froides à température négative ;

- de robinets d'incendie armés, hors chambres froides à température négative, situés à proximité des
issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances
sous deux angles

différents. Ils sont utilisables en période de gel.

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice
de défense contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Pour les
installations existantes, un tel exercice est réalisé a minima dans les trois ans qui suivent la
publication du présent arrêté. Les exercices font l'objet de comptes rendus conservés au moins
quatre ans dans le dossier prévu au chapitre 2.6 du présent arrêté.

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau.

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci doivent être conçus,
installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur.

Dispositions relatives à l'exploitation de l'entrepôt

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y
avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas
distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et
25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac.

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 m 2 . En
présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées.

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être
réalisées, entretenues en bon état et vérifiées. À proximité d'au moins une issue, est installé un
interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque
cellule.

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et
interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupe-
feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures.

L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre conforme aux normes en
vigueur.

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs.
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Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés
pour éviter tout risque d'atmosphère explosible.

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations
voisines et des bureaux.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules,
restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée.

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.
Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage.

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique,
toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, les
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges MO. Des
clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules.

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou
sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent,
présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils
circulent.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une
attestation de conformité aux dispositions du présent arrêté ministériel et de l'arrêté préfectoral
d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une
société de vérification.

Surveillance du stockage

En dehors des heures d'exploitation du stockage, une surveillance de ce stockage, par gardiennage
ou télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de transmettre l'alerte aux
services d'incendie et de secours, d'assurer leur accueil sur place et de leur permettre l'accès à tous
les lieux.

Prescriptions applicables aux ateliers de charge d'accumulateurs
Comportement au feu des bâtiments

2.4.1. Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de
résistance au feu minimales suivantes :
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures
- couverture incombustible,
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif
assurant leur fermeture automatique,
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure,
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- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles).

2.4.2. Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade
ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité
des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.

Accessibilité

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services
(l'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-
échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à
cette voie.
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs
équipés.

Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés
pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est
donné par les formules ci-après :
Q 0,05 n I
où

Q débit minimal de ventilation, en m3/11

n nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément

I courant d'électrolyse, en A

La zone existante à proximité du stockage de matières premières et emballages attribuée à la charge
des engins de manutention sera mise en conformité au plus tard le 31 décembre 2012.

Prescriptions applicables au stockage d'ammoniac
Règles d'implantation

L'installation est implantée de façon à ce que les murs extérieurs de la salle des machines soient
situés à une distance d'au moins 25 mètres des limites de propriété.

En outre, tout autre élément de l'installation contenant de l'ammoniac est situé à une distance
minimale de 10 mètres des limites de propriété.

Comportement au feu des bâtiments

Article 8.5.7.1 Conception
La salle des machines est conçue de façon à respecter les prescriptions du chapitre 5 de la norme NF
EN 378-3 (version 2008).
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Article 8.5.7.1 Toiture

La toiture et la couverture de toiture de la salle des machines des installations de réfrigération
répondent à la classe BROOF (t3).

Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels est employé ou stocké
l'ammoniac sont convenablement ventilés, en phase normale d'exploitation.

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités
ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur.

Installations électriques

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que
ses installations électriques sont réalisées conformément au décret du 14 novembre 1988 susvisé,
entretenues en bon état et vérifiées, en tenant compte du risque de corrosion dû à la présence
éventuelle d'ammoniac. Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause
possible d'inflammation ou de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les
chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de
l'installation en cause.

Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément à la réglementation et aux normes
NF C 15-100 (version compilée de 2009) et NF C 13-200 de 1987 et ses règles complémentaires
pour les sites de production et les installations industrielles, tertiaires et agricoles (norme NF C 13-
200 de 2009).

Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le
liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local.

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées
conformément à l'article 5.1.4.

Exploitation - entretien

Article 8.5.7.1 Surveillance de l'exploitation
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

Article 8.5.7.2 Contrôle de l'accès

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations. De plus, en
l'absence du personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées.
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Article 8.5.7.3 Connaissance des produits - Étiquetage

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant
de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier
les fiches de données de sécurité. Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et,
s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses.

Article 8.5.7.4 Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses, polluantes ou combustibles. Le matériel de nettoyage est adapté aux
risques présentés par les produits.

Article 8.5.7.5 État des stocks de produits dangereux

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées, des services d'incendie et de secours.

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les ateliers est limitée aux nécessités de
l'exploitation.

Article 8.5.7.6 Consignes d'exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(notamment en fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, d'arrêt et d'entretien) font
l'objet de consignes d'exploitation écrites.

Cesconsignesprévoientnotamment

-lesmodesopératoires,

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des
pollutionsetnuisancesgénérées,

- lesinstructionsdemaintenanceetdenettoyage,

le maintien, dans le local, de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de
l'installation,
les conditions de conservation et de stockage des produits.

Article 8.5.7.7 Signalisation des vannes

Les vannes et les tuyauteries sont d'accès facile et leur signalisation est conforme à la norme NF X
08-100 de 1986 ou à une codification reconnue. Les vannes portent de manière indélébile le sens de
leur fermeture.

Risques

Localisation des risques

L'exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir
des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés au L. 511-1 du code de
l'environnement. 
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Une signalisation adéquate posée sur la porte d'accès à tout local de stockage ou d'emploi,
d'ammoniac ou à la salle des machines avertit du danger et interdit l'accès aux personnes non
autorisées.

Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés
à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation ou mis à disposition permanente du personnel
d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état et vérifiés
périodiquement. Le personnel d'exploitation est formé à l'emploi de ces matériels.
Toute intervention d'urgence nécessite de s'équiper d'un dispositif de protection respiratoire.

Moyens de prévention et de lutte

Systèmes de détection

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes sont munies
de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à
informer rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude
préalable. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d'être impactées par la fuite
d'ammoniac, notamment les salles des machines, ainsi que les locaux et galeries techniques.

Les parties de l'installation visées à l'article 8.5.3.1_sont équipées de systèmes de détection dont les
niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations.

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants:

- le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation
est toujours présent, soit 2000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme
sonore ou lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes
en vigueur,

- le franchissement du deuxième seuil (soit 1000 ppm dans les endroits où le personnel
d'exploitation est toujours présent, soit 4000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des
dispositions précédentes, la mise en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de
l'établissement et le cas échéant, une transmission à distance vers une personne techniquement
compétente.

4.7. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les modalités
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer,
dans les parties de l'installation visées à l'article 8.5.3.1. et présentant des risques d'incendie ou
d'explosion,
- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties de l'installation visées à l'article 8.5.3.1.
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- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de
fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues à l'article 8.5.3.1.
- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,la procédure d'alerte avec les numéros de
téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,desservicesd'incendieetdesecours,etc.,
- l'obligation d'informer l'inspection (les installations classées en cas d'accident.

Le personnel d'exploitation reçoit une formation portant sur les risques présentés par le stockage ou
l'emploi d'ammoniac, ainsi que sur les moyens mis en oeuvre pour les éviter. Il connaît les
procédures à suivre en cas d'urgence et procède à des exercices d'entraînement au moins tous les
deux ans.

4.8. Capacités d'ammoniac et dispositifs limiteurs de pression
Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression)
possèdent un indicateur de niveau de liquide.

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être isolées les unes des autres au moyen de
vannes manuelles, ouvertes en fonctionnement normal (à l'exception (les vannes isolant des
capacités usuellement inutilisées), facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes
automatiques pilotées par un ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des "coups
de poing" judicieusement placés. A tout moment, la position des vannes est connue.

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de pression
au moins, reliés par un dispositif/robinet inverseur et ayant une pression de tarage au plus égale à la
pression maximale adtnissible. Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression ne dépasse
pas de façon permanente la pression maximale admissible. Une surpression de courte durée est
cependant admise et est limitée à 10% de la pression maximale admissible.

Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibilités
(l'obstruction accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir ou à
neutraliser l'ammoniac.

Les dispositifs limiteurs de pression font l'objet d'un examen visuel tous les quarante mois au
maximum. Une vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum et comporte la
réalisation, en accord avec le processus industriel et les fluides mis en oeuvre, d'un contrôle de l'état
des éléments fonctionnels des dispositifs limiteurs de pression ou d'un essai de manoeuvrabilité
adapté montrant qu'ils sont aptes à assurer leur fonction de sécurité ainsi que la vérification de
l'absence d'obstacles susceptibles d'entraver leur fonctionnement. Le certificat de tarage des
dispositifs limiteurs de pression, les comptes rendus des examens visuels et des vérifications
approfondies sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme
chargé du contrôle périodique.

4.9. Tuyauteries d'ammoniac (dispositions spécifiques aux installations de réfrigération)

Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion.

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin
de ligne, etc).

Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la réglementation en vigueur,
ou à défaut, aux normes existantes.

L'exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l'ensemble des tuyauteries.
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Les contrôles, ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus à la disposition de
l'inspecteur des installations classées et l'organisme chargé du contrôle périodique.

4.10. Mise en service de l'installation de réfrigération

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant réalise les contrôles suivants :
- Vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et de
distribution du fi-oid, notamment de l'absence de cuivre ou de tout alliage en contenant ;
- Vérification de l'étanchéité du circuit frigorifique.

Si un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux équipements sous
pression, il est réputé répondre aux dispositions du présent point Le résultat de ce contrôle est
conservé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

P.O.I.

Un plan d'opération interne (P.O.I.) est établi suivant la réglementation en vigueur. Il définit les
mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en oeuvre en
cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement.
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, est consulté par
l'industriel sur la teneur du P.O.I.. L'avis du comité est transmis au préfet.
Ce plan est également transmis à la Direction Départementale d'Incendie et de Secours et à
l'inspection des installations classées. Il est testé et mis à jour tous les trois ans ainsi qu'à chaque
modification notable, en particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant
modifié les risques existants.
L'exploitant met en oeuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le
déclenchement sans retard du P.O.I.
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. Il prend en outre à l'extérieur de l'usine
les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I.

Surveillance des émissions et de leurs effets
Programme d'auto surveillance

Principe et objectifs du programme d'auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement,
l'exploitant définit et met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées
les modalités de mesures et de mise en oeuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission à l'inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance.

Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance
Relevé des prélèvements d'eau
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Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de
mesure totalisateur.

Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre.

Auto surveillance des eaux résiduaires

L'exploitant doit mettre en place le programme de surveillance des rejets suivants:

• les eaux industrielles 
- une mesure en continu du débit, PH et T°;

une analyse mensuelle pour la DCO, DBO5, MES et MEH;
- une analyse trimestrielle pour l'Azote global et le Phosphore total ;

une analyse annuelle pour les autres paramètres listés à l'article 4.3.8.1.

Une fois par trimestre au minimum, en période de plus forte activité, l'exploitant fera procéder par
un laboratoire agrée à une analyse de ses rejets suivant une méthode normalisée. Cette mesure sera
réalisée sur un prélèvement de 24 heures.

• les eaux pluviales : une analyse annuelle pour les concentrations listés à l'article 4.3.10.

Suivi, interprétation et diffusion des résultats
Actions correctives

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de son programme d'auto
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs
effets sur l'environnement.

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant
établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des
mesures et analyses imposées du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation
des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures
comparatives mentionnées, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des
actions correctives mises en oeuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents,
la maintenance...) ainsi que de leur efficacité.

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée
de 10 ans.

Il est adressé avant la fin de chaque période (3 mois) à l'inspection des installations classées.

Dispositions administratives

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les installations
classées.
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En outre, l'administration se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures ou
dispositions additionnelles aux conditions énoncées du présent arrêté, qui seraient reconnues
nécessaires dans l'intérêt de la sécurité publique ou pour diminuer les inconvénients résultant du
voisinage de cette installation et ce, sans que l'exploitant puisse prétendre de ce chef à un
dédommagement quelconque.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Une copie du présent arrêté sera déposée aux mairies de Tain Phermitage et Mercurol et mise à la
disposition de toute personne intéressée.

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise
sera affiché aux mairies pendant une durée d'un mois.

Procès verbal de l'accomplissement de ces formalités sera adressé par les soins des Maires et
transmis à la Préfecture de la Drôme, Direction des collectivités et de l'utilité publique — Bureau des
enquêtes publiques.

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du
bénéficiaire de l'autorisation.

Un avis au public sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans les départements de la Drôme et de l'Ardèche.

Le permissionnaire devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à
toute réquisition de l'inspecteur des installations classées aux visites duquel il devra soumettre son
établissement.

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Monsieur les Maires des communes de Tain
l'Hennitage et Mercurol, l'inspecteur des installations classées pour la protection de l'environnement
sont chargé chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie conforme
sera adressée à Mesdames et Messieurs

- les maires de Tain l'Hermitage, Mercurol, Lamage et Tournon ;

le directeur départemental interministériel des territoires ;

le directeur de l'unité territoriale de l'agence régionale de la santé ;

- le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Rhône-Alpes ;

le directeur départemental des services d'incendie et de secours ;
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- la directrice départementale de la protection des populations ;

- le directeur régional des affaires culturelles ;

- le chef du service interministériel défense et protection civile

l'inspectrice du travail – s/c du directeur de l'UT de la Drôme et de la DIRECCTE ;

- le chef du service départemental de l'architecture et du patrimoine ;

- le chef du service navigation Rhône-Saône ;

- le directeur de l'institut national des appellations contrôlées (INAO)

— le directeur de la SAS VALRHONA.

Pour le Préfet,

La Secrétaire Générale,

Charlotte LECA

Pour colite conforme
1.:Adjoiwe ;III Bureau

VERILUAC
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